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Pourquoi s’intéresser à la Mobilité ?
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Loi d’orientation des mobilités : 
quelles nouvelles obligations et 

opportunités pour les entreprises ?
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Source : d’après les publications de Lüthi et al., 2008, Nature, 453, 379-382, et Jouzel et al., 2007, 
Science, 317, 793-797.

Note de lecture : l’échelle de température indique l’écart par rapport à la période prise pour référence.

Voir l’animation pédagogique relative à l’évolution de la concentration atmosphérique en CO
2
 

à http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/plan-climat-r4329.html 

RAPPEL - Accord de Paris (2015) : Face à la hausse vertigineuse de 
[CO

2
]

atm
 depuis 1 siècle, l’accord vise à maintenir la hausse de T 

à + 2°C en 2100, nécessitant l’atteinte d’une neutralité des émissions

Une progression de la concentration 
atmosphérique en CO2 sans commune 
mesure en niveau et rapidité d’évolution par 
rapport aux variations (déduites des carottes 
glaciaires prélevées en Antarctique) depuis au 
moins 800 000 ans.

Les températures de l’air ont évolué de 
concert avec la concentration en CO2 au fil 
des alternances s’opérant sur des milliers 
d’années entre périodes glaciaires (minima de 
température et concentration) et périodes 
interglaciaires (maxima de température et 
concentration) avec des variations de 
température de l’ordre + 5-6 °C à 12 °C.

Sur la base des trajectoires d’émissions mondiales 
actuelles, une hausse 

Jusqu’à + 4,4 °C 
est crainte à l’horizon 2100*, 

et 
davantage au-delà.

* Selon le volume 1 du 6è rapport d’évaluation du GIEC publiée le 9 aout 2021

International – 2015
Accord de Paris sur le Climat 

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/plan-climat-r4329.html
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La Mobilité : un enjeu climatique national...

National – 2017 
Plan Climat 

neutralité des émissions de GES à 2050

= point de passage à ne pas rater
pour être sur la bonne pente

=> décarbonation
complète des transports

National – 2020
SNBC

Contribution des différents secteurs à la 
neutralité carbone
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Régional – 2020
SRADDET

Objectif de -45 % en 2030 pour les transports

La Nouvelle-Aquitaine :
 

- 3ème région en terme 
d’émissions de GES,

 
- 39 % des émissions 

régionales de GES 
dues aux transports

Loi d’Orientation des Mobilités :
outil devant contribuer à la neutralité carbone

… mais également un enjeu climatique régional
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Une Loi d’Orientation des Mobilités (LOM)
Promulguée le 24 décembre 2019

Objectifs de la LOM

• Apporter à tous et partout des solutions alternatives à la dépendance à l’usage individuel de la voiture.

• Développer l’innovation et les nouvelles solutions de mobilité qui doivent être mises au service de 
tous.

• Réduire l’empreinte environnementale des transports, en réussissant la transition écologique dans 
notre façon de se déplacer.

• Investir davantage dans les infrastructures qui améliorent les déplacements du quotidien.

Pour en savoir plus: 
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-dorientation-des-mobilites

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-dorientation-des-mobilites
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Article 82 de la LOM vise ”l’amélioration des mobilités quotidiennes des personnels des 
entreprises et des collectivités publiques en incitant ces divers employeurs, notamment 
dans le cadre de plan de mobilité employeur ou en accompagnement du dialogue 
social […], à encourager et faciliter l’usage des transports en commun et le recours 
au covoiturage, aux autres mobilités partagées et aux mobilités actives ainsi qu’à 
sensibiliser leurs personnels aux enjeux de l’amélioration de la qualité de l’air”.

   

 Qui est concerné ?
      

 - les entreprises de plus de 50 salariés sur un site

Comment  ?

       - lors des Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) sur l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail 
(Art. L2242-17 du code du travail).

       - dans le cadre d'un plan de mobilité employeur obligatoire en 
l'absence d'accord à l'issue des NAO (Art. L1214-8-2 du code des transports).

Les employeurs, acteurs majeurs de 
l’amélioration des mobilités des salariés
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Les déplacements domicile-travail,
au coeur du dialogue social 

Site de dépôt des accords collectifs d’entreprise TéléAccords:
https://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedures/

DREETS

DREETS

https://www.teleaccords.travail-emploi.gouv.fr/PortailTeleprocedures/
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LE PLAN DE MOBILITE EMPLOYEUR
(PDME)

Comment mettre en œuvre
votre démarche MOBILITE ?
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C’EST QUOI ?
• Réaliser un état des lieux de la mobilité : LE DIAGNOSTIC MOBILITÉ
• Connaître les habitudes de déplacements des salariés
• Mettre en place des actions pour améliorer la mobilité

POURQUOI ?
• Limiter la place et l’usage de la voiture « L’AUTOSOLISME »
• Limiter les émissions de gaz à effet de serre
• Contribuer à lutter contre le réchauffement climatique

CONCRÈTEMENT !
• Limiter les contraintes pesant sur votre mobilité quotidienne
• Trouver des solutions pour « mieux / moins se déplacer »
• Trouver des solutions pour se déplacer plus facilement 

Le Plan De Mobilité Employeur (PDME)
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Source: Les 5 étapes du guide dédié de l’ADEME à www.ademe.fr/plan-mobilite-entreprise (pages 16 à 19)

Des négociations* facilitées par la démarche
de réalisation d'un Plan de mobilité employeur

* La démarche de réalisation d’un Plan de mobilité employeur concerne toutes les entreprises 
(soumises ou non aux négociations annuelles obligatoires).

http://www.ademe.fr/plan-mobilite-entreprise
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Des négociations facilitées par la démarche
de réalisation d'un Plan de mobilité employeur

Source : APCC-Ekodev

Plan de Mobilité 
Employeur

NAO
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LE PRÉALABLE : LE DIAGNOSTIC MOBILITE

Comment réaliser un PDME ?

Analyse de l’accessibilité du site
● état des lieux des réseaux, 
● État des lieux de l’offre de mobilité

Cartographie
● Identification des poches de domiciliation,
● Analyse des potentiels de déplacements 

Enquête Mobilité 
● Connaître les habitudes de déplacements, 
● Appréhender leur capacité à faire évoluer leurs pratiques

Préconisations d’actions 
● Synthèse du diagnostic,
● Evaluation du potentiel de report modal
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INVESTISSEMENT DE LA DIRECTION
• Le projet doit être SOUTENU par la direction
• Le PDME est une stratégie d’entreprise (démarche RSE, QVT ou dans un 

système de management environnemental)
• Importance de la COMMUNICATION auprès du personnel
• Mobiliser des moyens humains et financiers

MOBILISATION DES AGENTS
• Le PDME est réalisé pour (par) les agents
• MOBILISATION DU PERSONNEL : participation à l’enquête / groupes de 

réflexion
• Désignation d’agents « ambassadeurs »

Conditions de réussite du PDME
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OPTIMISER 
LA SURFACE 
DÉDIÉE AU 

STATIONNEMENT

MAÎTRISER 
LE RISQUE 

ROUTIER ET 
LA SÉCURITÉ 
DES SALARIES

RÉDUIRE LES COÛTS 
ET LE TEMPS 
DES TRAJETS 

DOMICILE-TRAVAIL

AMÉLIORER 
LA QUALITÉ 

DE L’AIR 
ET LIMITER 

LES GES

AMÉLIORE
R LE BIEN-

ÊTRE 
DES 

SALARIES

AMÉLIORER LES 
CONDITIONS 

DE MOBILITÉ / 
RATIONALISER

 LES DÉPLACEMENTS

Le 
PDME

AMÉLIORER L’IMAGE 
DE L’ÉTABLISSEMENT / 

ATTRACTIVITÉ 
AU RECRUTEMENT

L’intérêt d’un Plan de Mobilité Employeur
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Les outils réglementaires
et les mesures spécifiques

issus de la Loi d’Orientation des Mobilité
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Objectif : 
• Prendre en charge les frais générés par les déplacements domicile-travail des salariés,
• Accompagner la mobilité durable.

Forfait mobilité durable : 
Possibilité pour l’employeur de prendre en charge des frais engagés par les salariés pour leurs 
déplacements :
● les vélos et vélos à assistance électrique (personnel et en location) ;
● la voiture dans le cadre d'un covoiturage (en tant que conducteur ou passager) ;
● les engins de déplacement personnels, cyclomoteurs et motocyclettes en location ou en libre-service (« free floating ») ;
● les engins de déplacement personnel motorisés des particuliers (trottinettes,, gyropodes, skateboard, ...) ;
● l'autopartage avec des véhicules électriques, hybrides rechargeables ou hydrogènes ;
● les transports en commun en dehors des frais d'abonnement.

➔ Pour les années 2022 et 2023:
● facultatif et plafonné à 800 €/an pour tous les salariés ,
● exonéré de charges pour l’employeur,
● exonéré d'impôt sur le revenu et de cotisations sociales dans la limite de :

● Soit 700 €/personne/an pour les années 2022 et 2023 (dont 400 € au maximum de frais de carburant) ;
● Soit 800 € en cas de cumul du forfait mobilités durables et de la prise en charge par l'employeur de 

l'abonnement de transport en commun (TC).
● Si utilisation du véhicule personnel, cumul de la prise en charge des frais de carburant/alimentation et de 50% 

de l’abonnement TC pour le salarié.

Pour en savoir plus: https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-
professionnels/les-frais-de-transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-en-charge-facultative-des/forfait-mobilites-durables.html

Des outils à la disposition des employeurs pour 
accompagner la mobilité domicile-travail des salariés
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Prime de transport - Remboursement des frais de carburant et 
d’alimentation des véhicules propres

Possibilité de prise en charge des frais de carburant et d’alimentation de véhicules 
électriques hybrides rechargeables ou hydrogène pour les salariés n’ayant pas accès 
aux transports en commun. (Cette dernière condition est temporairement supprimée en 2022 et 2023)

➔ Pour les années 2022 et 2023 :
● Aide exonérée à hauteur de 700 € pour les frais d’alimentation des véhicules 

électriques, hybrides rechargeables ou hydrogène,
● Aide exonérée à hauteur de 400 € pour le carburant.
● Aucun justificatif de dépenses de carburant n’est exigé lorsque la prise en charge 

par l’employeur n’excède pas 400 € pour les frais de carburant, ou 700 € pour les 
frais d’alimentation des véhicules électriques, hybrides rechargeables ou à 
hydrogène en 2022-2023.

Pour en savoir plus: https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-
professionnels/les-frais-de-transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-en-charge-facultative-des/prime-de-transport.html

Des outils à la disposition des employeurs pour
accompagner la mobilité domicile-travail des salariés
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Titre mobilité (depuis le 01/01/22)

Solution de paiement spécifique, dématérialisée et prépayée pour prendre en charge les 
frais de mobilité des salariés (le carburant, l’alimentation des voitures électriques, hybrides 
rechargeables ou hydrogène, les sommes engagées par le salarié dans la mobilité douce et 
durable (location, entretien, achat, etc.)) avec un fonctionnement équivalent à celui des 
“tickets restaurant”
 

● Emis par des sociétés spécialisées
● Mentionnant le nom du salarié et l'émetteur du titre. La durée de validité du titre, fixée 

par l'émetteur, doit s'étendre "au moins jusqu'au dernier jour de l'année civile au cours 
de laquelle il a été émis".

Des outils à la disposition des employeurs pour
accompagner la mobilité domicile-travail des salariés



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine

Biens et services réglables via le Titre mobilité
 

 vente de cycles et cycles à pédalage assisté ;
 vente de détail d'équipements pour cycles et cycles à pédalage assisté ;
 entretien et réparation de cycles et cycles à pédalage assisté ;
 vente de titres permettant l'accès à un stationnement sécurisé pour cycles ;
 assurance pour cycles et cycles à pédalage assisté ;
 location, quelle qu'en soit la durée, et mise à disposition en libre-service de cycles, 

cycles à pédalage assisté, engins de déplacement personnels, cyclomoteurs et 
motocyclettes ;

 vente d'engins de déplacement personnels motorisés ;
 services de covoiturage ;
 location de véhicules électriques, hybrides rechargeables ou hydrogène en libre-service 

et accessibles sur la voie publique ;
 vente de titres de transport en commun ;
 vente de détail de carburants ;
 vente d'alimentation ou recharge pour véhicules électriques, hybrides rechargeables ou 

hydrogène.

Accompagner la mobilité domicile-travail des salariés: le Titre 
Mobilité, outil de simplification de la mobilité
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Verdissement progressif lors du renouvellement de flottes de véhicules 
(parc de plus de 100 véhicules de PTAC 3,5 tonnes)
● 10 % du renouvellement à partir du 1er janvier 2022,
● 20 % du renouvellement à partir du 1er janvier 2024,
● 35 % du renouvellement à partir du 1er janvier 2027,
● 50 % du renouvellement à partir du 1er janvier 2030.

Les parcs de stationnement situés dans des bâtiments non résidentiels 
neufs ou rénovés, devront comporter :
● des places de stationnement vélos sécurisées
● des équipements ou pré-équipements en infrastructures de recharge pour les véhicules 

électriques ou hybrides.

Obligation d’installation de bornes de recharge toutes les 20 places (sauf TPE/PME) 

Les bâtiments non résidentiels comportant un parc de stationnement de plus de 20 
emplacements disposent, au 1er janvier 2025, d'au moins un point de recharge pour les 
véhicules électriques et hybrides rechargeables situé sur un emplacement dont le 
dimensionnement permet l'accès aux personnes à mobilité réduite. Ces bâtiments disposent 
d'un point de charge par tranche de 20 emplacements supplémentaires, sauf si des travaux 
importants d'adaptation du réseau électrique sont nécessaires pour remplir cette obligation.

Des mesures spécifiques imposées,
favorables à la transition écologique des mobilités
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Des aides
• Prime à la conversion – bonus 

écologique
• Les aides à l’achat d’un vélo
• Installation de bornes électriques
• Employeur Pro-vélo
• Réduction d’impôts

https://www.lesentreprises-sengagent.gouv.fr/action/je-deploie-
les-dispositifs-existants-en-faveur-de-la-mobilite-durable

Les dispositifs financiers
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Prime à la conversion - Bonus écologique

Les aides à la mobilité propre concernent l’achat ou la location d’au moins 2 ans des véhicules 
appartenant aux catégories suivantes :

• véhicule électrique ou hydrogène ou une combinaison des deux comme source exclusive 
d'énergie, neuf ou d'occasion :
➢ voiture et camionnette : électrique, hydrogène ou combinaison des deux, véhicule neuf et 

d'occasion ;
➢ 2 ou 3 roues à moteur ou quadricycle à moteur : électrique, véhicule neuf uniquement.

Le montant dépend du type de véhicule acheté et des énergies.

La prime à la conversion est une aide financière accordée lorsque l’acquisition ou la location du 
véhicule propre est accompagnée par la mise au rebut d’un véhicule ancien.
à partir du 1er janvier 2023 : suppression de la prime à la conversion pour les voitures particulières 
dont le prix d'acquisition est > à 47 000 € ou dont la masse en ordre de marche est > à 2,4 tonnes. 
Détails des aides prime à la conversion

Le bonus écologique est une aide financière accordée aux entreprises qui souhaitent acheter ou 
louer un véhicule électrique.
Détails des aides bonus écologique

https://les-aides.fr/aide/V4F_3w/asp/prime-a-la-conversion-acquisition-ou-location-de-vehicules-peu-polluants.html
https://les-aides.fr/aide/QHdv3w/asp/bonus-ecologique-acquisition-ou-location-de-vehicules-peu-polluants.html
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Aides à l’achat d’un vélo

aides de l'État étendues jusqu'au 31 décembre 2023
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Aide à l’installation de bornes électriques

Le programme Advenir propose des primes pour l’installation de bornes de 
recharge à destination notamment des entreprises.
Le montant de la prime Advenir est calculé pour chaque projet sur la base d’un 
taux d’aide et d’un plafond.

 Installer des bornes « ouvertes au public » sur le parking ouvert de l’entreprise donc, accessibles au 
grand public

Financement de 30% avec un plafond qui change selon la puissance des points de charge
https://advenir.mobi/borne-ouverte-au-public/
  

 Installer des bornes (uniquement) à destination de poids lourds (N2 + N3)
Financement de 50% avec un plafond qui change selon la puissance des points de charge
https://advenir.mobi/borne-flottes-poids-lourds/

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Ua4mLfEEFsQ7G5cZ0Zta8g_tM0bRxKzB2nKsXWzkddrfU5vf3aFQhrJKYTqRf7Jf&i=ookZUhf_r7QVrMjOmHbsttUTKpfbviLx5rFhzdvZpnVafpyRDH4KFISgqAVAshnz6mW7CDYGdX_Wytonj09-rg&k=BvV4&r=9w5k6c-Re8IKcLt4tZiO53UJTc-RgxLUfBDDnfEmWT0NWt0fQizm5LGv3oLuo82g&s=c66b6a0dc071aa85fbcc34ca8b8b492e0c0e65835a8bc5d46ffc39fbf17d7ce9&u=https%3A%2F%2Fadvenir.mobi%2Fborne-ouverte-au-public%2F
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=kkCGaBw87FpvUJ2OuxAYdqkyAXV1kmYgwD95YmDbnrXMbaZqXzbXl8JXMkjm1JaS&i=-jGi5ScyZXq1I_dicuRfIkgJgQb3HZYhntEApe8cSl-hpGBA_bKJiLlqasbrIJj2liHiw5m2c7aJJ6RxqInFUQ&k=3FGW&r=ou2XfwRqktUT5xMwvftvVIa8I7Qc9sLDX0plTmFZC1MOTQ1cpwwtFyjw_hBUUomq&s=b2868af9d754d9ef2df3d249a69c3516330eef0d348546ea0b0bea877292e25d&u=https%3A%2F%2Fadvenir.mobi%2Fborne-flottes-poids-lourds%2F
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Objectif Employeur Pro-Vélo
Objectif Employeur Pro-Vélo : aller au boulot, en vélo (employeurprovelo.fr)

https://employeurprovelo.fr/
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Réduction d’impôts

La Réduction d'impôt concerne les entreprises qui
 mettent à disposition gratuitement une flotte de vélos pour les déplacements de ses salariés 

entre leur domicile et le lieu de travail.
 sont soumises à l’impôt sur les sociétés, quelle que soit leur forme
 dans la limite de 25 % du prix d'achat TTC ou de location de ladite flotte de vélos.
Info + : 
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10630-PGP.html/identifiant%3DBOI-IS-RICI-20-30-20190213

► en vigueur jusqu'au 31/12/2024 :
 mise à la disposition gratuite de leurs salariés, pour leurs déplacements entre leur domicile et le 
lieu de travail, d'une flotte de vélos, dans la limite de 25 % du prix d'achat ou de location de ladite 
flotte de vélos (durée de 3 ans minimum).
Article 220 undecies A du Code Général des Impôts qui indique que cette disposition est 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042913821/2020-12-31/

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10630-PGP.html/identifiant%3DBOI-IS-RICI-20-30-20190213
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10630-PGP.html/identifiant%3DBOI-IS-RICI-20-30-20190213
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042913821/2020-12-31/
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Une opportunité à saisir par chaque entreprise 

Salariés

~ 4 000 salariés /
Citoyens sensibilisés

Grand Public

MACS

~ 30 établissements
soumis

à la réglementation

Réduction des 
impacts liés à la 
mobilité sur le 
territoire

Relais potentiels 
auprès de leurs 

entourages

Une dynamique collective

Entreprise

Volet de la
stratégie

RSE

Implication renforcée 
des personnels

Compétitivité 
renforcée

Une opportunité individuelle

Meilleure capacité à répondre à 
l’éco-conditionnalité accrue des 

appels d’offre et aides 
financières publiques

Amélioration de la 
qualité de vie au travail

Attractivité renforcée de l’entreprise / du 
site (clientèle, recrutement)

Valorisation de l’information extra-
financière auprès des parties prenantes
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